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ARTICLE 11 QUATER

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« dont l’état de santé le requiert ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise propose une clarification rédactionnelle.

Si le médecin traitant propose des soins palliatifs, c’est parce qu’il considère que l’état de santé du 
patient le requiert. Cette mention est donc superflue.


